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PÉNAL (DROIT) — preuve pénale — appréciation de la preuve — crédibilité des témoins — versions 
contradictoires — rôle du juge du procès — obligation de motiver une décision — intervention de la Cour d'appel 
— tenue d'un nouveau procès — avoir braqué une arme à feu — possession d'arme à autorisation restreinte — 
introduction par effraction.
MOTIVATION DE LA DÉCISION — PORT D'ARME — POSSESSION D'ARMES — TÉMOIN.

En n'abordant pas les incohérences et contradictions que recelait la preuve de la poursuite et qui étaient 
susceptibles d'entacher la crédibilité de la plaignante, le juge de première instance a erré en droit; la tenue d'un 
nouveau procès est nécessaire.

Appel d'un jugement de la Cour du Québec ayant déclaré l'appelant coupable d'introduction par effraction, de 
voies de fait en utilisant une arme, d'avoir braqué une arme à feu, de possession d'une arme à autorisation 
restreinte sans permis et d'avoir occupé un véhicule automobile en sachant que s'y trouvait une arme à 
autorisation restreinte chargée. Accueilli; le jugement dont appel est infirmé et la tenue d'un nouveau procès est 
ordonnée.

Les infractions auraient été commises le 28 octobre 2002 lors d'incidents mettant en cause l'appelant et la 
plaignante, avec laquelle il avait fait vie commune de mai à septembre. Les versions sont contradictoires quant 
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au déroulement de la soirée. Selon la plaignante, lorsqu'elle est rentrée chez elle, l'appelant est sorti de la garde-
robe de la chambre, une arme à feu à la main et a pointé celle-ci en sa direction. Elle aurait entraîné l'appelant à 
la cuisine, où ils auraient bu une bière. Il lui aurait déclaré qu'il ne pouvait vivre sans elle et qu'il avait acheté 
l'arme aux États-Unis. Avant de partir en balade avec elle, il a déposé l'arme dans le coffre arrière de son 
automobile. Ils ont passé la soirée ensemble, allant d'un restaurant à un autre pour arriver finalement dans un 
bar, d'où la plaignante a appelé la police pour dénoncer le fait que l'appelant avait une arme dans son 
automobile. La version des faits de l'appelant est différente. Selon lui, il est allé chez la plaignante pour régler
des questions d'ordre financier avec elle. Au cours de la discussion, il s'est dit blessé par la découverte de la 
relation amoureuse qu'elle aurait entretenue avec un autre homme et lui a annoncé qu'il désirait retourner vivre 
avec son épouse, ce qui a semblé la perturber. Par la suite, ils se sont rendus à son véhicule. C'est en fouillant 
le coffre arrière de celui-ci pour vérifier si certains effets lui appartenaient que la plaignante aurait découvert un 
sac en tissu contenant un objet lourd. Il aurait décidé de lui faire croire qu'il s'agissait de l'arme avec laquelle il 
avait voulu se suicider. Ils sont allés dans deux restaurants puis au bar, où la plaignante aurait dit à un homme 
que l'appelant avait une arme dans son automobile avec laquelle il avait tenté de se suicider. L'appelant aurait 
expliqué à l'homme que son amie fabulait et qu'il s'agissait d'une blague. L'appelant reproche au juge de 
première instance de ne pas avoir tenu compte des incohérences et des contradictions dans le témoignage de la 
plaignante.

 Lorsque la preuve est embrouillée et contradictoire relativement à une question clé, le juge 
doit fournir des motifs de façon à permettre à une cour d'appel d'en faire l'analyse. Or, en l'espèce, le juge de 
première instance n'a fait que déclarer l'appelant coupable sans expliquer son cheminement et son raisonnement 
ni s'arrêter à certains éléments de preuve fort troublants. En ne traitant pas des incohérences et des
contradictions dans la preuve de la poursuite susceptibles d'altérer la crédibilité de la plaignante, le juge de 
première instance a erré en droit. Il n'a pas tenu compte de plusieurs éléments de preuve favorables à l'appelant 
et mettant sérieusement en doute la crédibilité de la plaignante et la fiabilité de sa version. Alors que sa 
crédibilité était au coeur du litige, le juge ne dit pas pourquoi il croit la plaignante. Il n'a pas examiné tous les 
éléments de la preuve et ses motifs démontrent qu'il n'a pas saisi certains aspects importants de celle-ci ou qu'il 
a choisi de ne pas en tenir compte, ce qui, dans les deux cas, constitue une erreur de droit ayant causé un 
préjudice sérieux à l'appelant et entraîne la conclusion qu'il n'a pas rendu un verdict raisonnable. La tenue d'un 
nouveau procès est ordonnée, car une analyse correcte de la preuve pourrait confirmer la culpabilité de 
l'appelant.
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